
Le Canada est heureux que l'Instance permanente ait fait des territoires, des terres et 
des ressources naturelles le thème principal de sa sixième session. Ces questions 
importantes sont au cœur de l'identité, des droits et du bien-être des Autochtones et 
orientent leurs rapports avec les États et les sociétés non autochtones. Le Canada se 
réjouit d'avoir l'occasion d'aborder ces sujets et de partager l'information sur la façon 
dont le gouvernement du Canada, de concert avec les peuples autochtones, traite des 
enjeux liés aux terres et aux ressources autochtones. 

Introduction : Droits ancestraux et issus de traités au Canada 

Le Canada compte plus de 600 collectivités des Premières nations et maintes 
collectivités inuites et métisses. Ensemble, elles forment 52 nations ou groupes 
culturels, représentent 11 grandes familles linguistiques et parlent une cinquantaine de 
langues autochtones. Si le respect de la diversité dans les politiques du gouvernement 
n'est pas chose facile, il est néanmoins essentiel. 

L'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 du Canada reconnaît et affirme les droits 
ancestraux et issus de traités existants des Premières nations, des Inuits et des Métis. 
Ces peuples possèdent des droits ancestraux du fait qu'ils occupaient et utilisaient le 
territoire bien avant l'arrivée des Européens. Quant aux droits issus de traités, ils ont 
été accordés à certains peuples autochtones en vertu de traités conclus avec la 
Couronne. 

Le Canada respecte ces droits dans un esprit de conciliation. Comme la Cour suprême 
du Canada l'a indiqué dans plusieurs arrêts, la reconnaissance des droits ancestraux et 
issus de traités existants qui sont prévus à l'article 35 est essentiellement axée sur la 
conciliation, laquelle se fonde sur la reconnaissance des droits des Autochtones et leur 
équilibre face à la souveraineté de la Couronne de même qu'aux droits et aux intérêts 
des autres Canadiens. 

La conciliation est plus qu'un exercice juridique. Il s'agit d'un processus continu visant à 
instaurer et à maintenir un cadre qui permet aux Canadiens de cohabiter, qui part du 
principe que nous sommes tous ici pour y rester. Compte tenu de la situation différente 
de chaque peuple autochtone au Canada, le travail de conciliation prend différentes 
formes et ne peut être uniforme. Les Premières nations, les Inuits et les Métis ont 
chacun leur idée quant à la façon dont on devrait reconnaître leurs droits et les 
concilier. Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont également des vues 
différentes en ce qui a trait à l'interprétation des droits prévus à l'article 35 et de leurs 
rôles et responsabilités à cet égard. La difficulté est d'amener le public à comprendre et 
à appuyer notre travail, souvent perçu comme l'attribution de droits spéciaux aux 
Autochtones et non comme la conciliation de droits constitutionnels existants. 
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Les avis sur la façon de procéder à cette conciliation diffèrent. Bien qu'il soit difficile 
d'en arriver au consensus à l'échelle nationale, la conciliation au sein de l'État canadien 
exige un engagement mutuel pour atteindre des résultats étendus, notamment le 
respect des droits distincts et la présence continue des sociétés autochtones au 
Canada, le respect des valeurs communes des Canadiens, dont celles défendues par 
la Charte des droits et libertés ainsi que l'égalité des sexes, la prévisibilité des rapports 
entre les gouvernements de la fédération et la clarté quant à l'application des lois, la 
certitude concernant la gestion des terres et des ressources et les droits à celles-ci et, 
comme l'a fait observer la Commission royale sur les peuples autochtones, la 
reconnaissance du fait que le Canada et son économie constituent une entreprise 
commune à laquelle tous les Canadiens participent et dont ils doivent profiter. 

Portée juridique des droits ancestraux par rapport aux terres et aux ressources 

Une quarantaine d'arrêts rendus par la Cour suprême depuis la reconnaissance 
constitutionnelle de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 ont grandement 
amélioré notre connaissance des droits ancestraux et issus de traités ainsi que des 
obligations du gouvernement qui en découlent. En l'espace de 25 ans, ses jugements 
ont permis d'encadrer les droits constitutionnels des Autochtones et de fixer les 
paramètres de la conciliation. Ils ont servi à vérifier la reconnaissance des droits 
ancestraux et les principes d'interprétation des droits issus de traités. Ils ont permis 
d'établir des critères pour juger de l'atteinte aux droits ainsi que des exigences de 
consultation et d'accommodement lorsque le gouvernement envisage des mesures 
susceptibles d'influer sur les droits issus de traités ou revendiqués par les Autochtones. 
Ses jugements ont aussi servi d'axe en vue de respecter l'honneur de la Couronne et 
les responsabilités de fiduciaire. 

Si la Charte des droits et libertés a complètement transformé le rapport entre les 
citoyens, les gouvernements et les tribunaux en matière de droits individuels, l'article 
35, lui, a créé un nouvel équilibre entre les peuples autochtones, les gouvernements et 
les tribunaux quant à la protection des droits collectifs des Autochtones. 

À ce jour, les lois canadiennes ont confirmé que les droits ancestraux ont un fondement 
juridique. Ils peuvent avoir une portée globale ou se rattacher à des terres précises, et 
ils peuvent être propres à certains lieux, faits ou groupes. Il peut aussi s'agir d'un titre 
autochtone, c'est-à-dire un droit visant l'utilisation et l'occupation exclusives de 
certaines terres. Finalement, ils ne sont pas absolus, donc la Couronne peut en justifier 
la dérogation. 

La Cour suprême du Canada fait une nette distinction entre le titre autochtone et les 
autres titres de propriété individuelle. Le jugement le plus important à ce sujet est celui 
qu'a rendu la Cour suprême, en 1997, dans l'affaire Delgamuuk. La Cour a statué que 
le titre autochtone constitue un droit collectif et que, à l'instar d'autres droits ancestraux, 
il est protégé par l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, que les terres visées 
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